
S.M.A.I.O

Société Anonyme au capital de 1170 468,02 euros
Siège social 2 place Berthe Morisot, Parc Technologique

69800 Saint-Priest

510 142 771 RCS LYON

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 16JUIN 2026

PROCES-VERBAL

L’an deux mille vingt-six,
Le seize juin,
A quinze heures.

Les actionnaires de la société S.M.A.I.O, société anonyme à Conseil d’administration au capital de
1170468,02 euros, dont le siège social est situé 2 Place Berthe Morisot, Parc Technologique,
69800 Saint-Priest, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Lyon sous le numéro
510 142 771, ont été convoqués, par le Conseil d’administration par avis de réunion valant avis de
convocation paru au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (B.A.L.O) en date du 11 mai 2026, par
avis de convocation inséré dans le journal d’annonces légales « le Progrès» en date du lerjuin 2026, et
par courrier simple adressé à chaque actionnaire nominatif au moins quinze jours avant la présente
Assemblée.

En l’absence du Président du Conseil d’administration, l’Assemblée Générale désigne Madame Sandrine
MOIREZ, administrateur, pour présider la séance.

Monsieur Alexandre COURSON et Madame Aurélie FRETY ALTARE, les deux actionnaires représentant
tant par eux-mêmes que comme mandataires le plus grand nombre de voix et acceptant cette fonction,
sont appelés comme Scrutateurs.

Maître Vincent MEDAIL est désigné comme Secrétaire.

Le Cabinet DELOITTE & ASSOCIES, Commissaire aux Comptes titulaire, dûment convoqué par lettre
recommandée avec demande d’avis de réception est .

La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau, permet de constater que les
actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance
possèdent 3 C. Â,. - (. actions, représentatives de L a.- o ..7- g 2.j droits de vote
sur les A Ç .A. - actions ayant le droit de vote et représentatives
de A D droits de vote.

En conséquence, l’Assemblée Générale réunissant sur première convocation, pour ce qui concerne l’ordre
du jour ordinaire et l’ordre du jour extraordinaire, le quorum requis calculé sur l’ensemble des actions
composant le capital social et ayant le droit de vote dont disposent les actionnaires présents ou
représentés ou ayant votés par correspondance, est régulièrement constituée et peut valablement
délibérer.



Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l’Assemblée:

- un exemplaire du Bulletin des Annonces Légales Obligatoires en date du 11 mai 2026 portant avis
de convocation et avis de réunion à l’Assemblée Générale;

- une copie du journal d’annonces légales (<Le Progrès» en date duler juin 2026 portant avis de
convocation à l’Assemblée Générale;

- un exemplaire de la lettre de convocation adressée aux actionnaires titulaires d’actions
nominatives;

- la copie et l’avis de réception de la lettre de convocation adressée au commissaire aux compte;
- la feuille de présence à laquelle sont annexés les pouvoirs des actionnaires représentés et les

formulaires de vote par correspondance;
- les rapports du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale;
- les rapports établis par le Commissaire aux comptes;
- un exemplaire des statuts de la Société;
- l’ordre du jour de l’Assemblée Générale;
- le texte des projets de résolutions qui sont soumis à l’assemblée.

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus aux dispositions législatives et
réglementaires ont été communiqués aux actionnaires ou tenus à leur disposition dans les conditions
légales.

L’Assemblée lui donne acte de cette déclaration.

Puis, le Président rappelle ensuite que l’Assemblée est appelée à délibérer sur l’ordre du jour suivant:

- Lecture du rapport de gestion et de groupe du Conseil d’administration,
- Lecture du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement dentreprise,
- Lecture du rapport spécial du Conseil d’administration établi conformément à l’article L225-129-

5 du Code de Commerce,
- Lecture du rapport complémentaire du Conseil d’administration établi conformément aux

dispositions de l’article L. 225-129-5 sur l’usage des délégations de l’Assemblée Générale,
- Lecture des rapports généraux et spéciaux établis par le commissaire aux comptes de la Société,

De la compétence ordinaire de l’Assemblée Générale:

- Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025 et quitus aux
Administrateurs, approbation des charges non déductibles,

- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025;
- Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025;
- Examen du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions visées aux articles

L. 225-38 et suivants du Code de commerce et approbation desdites conventions;
- Autorisation à consentir au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres

actions

De la compétence extraordinaire de l’Assemblée Générale:

- Autorisation à consentir au Conseil d’administration de réduire le capital social par voie
d’annulation des actions auto détenues en suite de la mise en oeuvre du programme de rachat
par la Société de ses propres actions;

2



Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital
social par l’émission d’actions ordinaires de la Société et de toutes autres valeurs mobilières
donnant, immédiatement et/ou de manière différée, accès au capital ou donnant droit à
l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des
actionnaires au profit d’une première catégorie de personnes;
Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital
social par l’émission d’actions ordinaires de la Société et de toutes autres valeurs mobilières
donnant, immédiatement et/ou de manière différée, accès au capital ou donnant droit à
l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des
actionnaires au profit d’une seconde catégorie de personnes;

- Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital
social par l’émission d’actions ordinaires de la Société et de toutes autres valeurs mobilières
donnant, immédiatement et/ou de manière différée, accès au capital ou donnant droit à
l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des
actionnaires au profit d’une ou plusieurs personnes nommément désignées; pouvoir au Conseil
d’administration de désignation desdites personnes conformément à l’article L.22-1O-52-1 du
Code de commerce;

- Décision de fixation d’un plafond nominal global des augmentations de capital par l’émission
d’actions ordinaires de la société et de toutes autres valeurs mobilières donnant, immédiatement
et/ou de manière différée, accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances;

- Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une
augmentation de capital réservée aux salariés adhérents à un plan d’épargne entreprise
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires à leur profit;

De la compétence ordinaire de l’Assemblée Générale:

- Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités.

Le Président présente à l’Assemblée les comptes de l’exercice écoulé, les rapports établis par le Conseil
d’administration et donne lecture des rapports du commissaires aux comptes.

En l’absence de questions exprimées par les actionnaires, le Président procède directement au vote et
au dépouillement des votes pour chacune des résolutions suivantes

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire

PREMIERE RESOLUTION
(Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 et quitus aux Administrateurs;
approbation des charges non déductibles)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Conseil d’administration
et du rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels, approuve les comptes annuels, à
savoir le bilan, le compte de résultat et l’annexe arrêtés le 31 décembre 2025, tels qu’ils lui ont été
présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports, faisant
ressortir une perte nette comptable d’un montant de -1 845 226,06 euros.

Ç’ ,je
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Conformément à l’article 223 quater du Code général des impôts, l’Assemblée Générale approuve les
dépenses non admises dans les charges déductibles au regard de l’article 39-4 du Code général des
impôts, qui se sont élevées à un montant de 39 842 euros et qui ont donné lieu à une imposition
théorique au taux de droit commun.

En conséquence, l’Assemblée Générale donne pour l’exercice clos le 31 décembre 2025 quitus de leur
gestion à tous les Administrateurs.

Cette résolution, mise aux voix, obtient les votes suivants:

POUR: C 4 ‘r o . CONTRE: ABSTENTION:

La résolution est: ADOPTEE / REJCTII

DEUXIEME RESOLUTION
(Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du groupe du Conseil d’administration
et du rapport du commissaire aux comptes sur les comptes consolidés, approuve les comptes consolidés
de l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils lui ont été présentés ainsi que les opérations traduites
dans ces comptes ou résumées dans ces rapports.

Cette résolution, mise aux voix, obtient les votes suivants:

POUR: CONTRE: ABSTENTION:

La résolution est: ADOPTEE / RLJETCC

TROISIEME RESOWTION
(Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Conseil d’administration,

constate que la perte nette comptable de l’exercice clos le 31 décembre 2025 s’élève à la somme de
-1 845 226,06 euros,

décide d’affecter ladite perte nette comptable en intégralité au compte «Report à nouveau », dont le
montant est ainsi porté de -178 996,20 euros à -2 024 222,26 euros.

Conformément à la loi, l’Assemblée Générale constate qu’aucun dividende na été distribué au titre des
trois exercices précédents.
Cette résolution, mise aux voix, obtient les votes suivants:

POUR: O 2.. CONTRE: ABSTENTION:

La résolution est: ADOPTEE / I?LJETII
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QUATRIEME RESOLUTION
(Examen du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38
et suivants du Code de commerce et approbation desdites conventions)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du commissaire aux comptes sur
les conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce et statuant sur ce rapport, prend acte
de l’absence de toute convention nouvelle conclue au cours de l’exercice écoulé, ainsi que des
conventions approuvées et conclues au cours d’exercices antérieurs et dont l’exécution s’est poursuivie
au cours de l’exercice écoulé.

Cette résolution, mise aux voix, obtient les votes suivants:

POUR: , . CONTRE: ABSTENTION:

La résolution est: ADOPTEE / REJETEE

CINQUIEME RESOLUTION
(Autorisation à consentir au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires et après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, autorise le
Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les conditions légales
et réglementaires, pendant une période de dix-huit (18) mois à compter de ce jour, à acquérir un nombre
d’actions représentantjusqu’à dix pour cent (10,00%) du nombre des actions composant le capital social.

Les objectifs d’un tel programme de rachat d’actions seront, par ordre de priorité, les suivants

- favoriser la liquidité et animer le cours des titres de la Société par l’intermédiaire d’un Prestataire
de Services d’Investissement agissant de manière indépendante dans le cadre d’un contrat de
liquidité conforme à la charte de déontologie de l’Association Française des Marchés Financiers
reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers,

- attribuer des actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société et des sociétés françaises
ou étrangères ou groupements qui lui sont liés dans les conditions légales et réglementaires,
notamment, dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, de plans
d’actionnariat salarié ou de plans d’épargne entreprise, du régime des options d’achat d’actions
ou par voie d’attribution gratuite d’actions ou dans toute autre condition permise par la
réglementation,

- annuler les titres ainsi rachetés par voie de réduction de capital, sous réserve de l’adoption par
l’Assemblée Générale des actionnaires, statuant en matière extraordinaire, d’une résolution
spécifique portant sur cette réduction de capital,

- attribuer les actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit
par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toutes autres manières, à
des actions existantes de la Société,

remettre, clans la limite de cinq pour cent (5,00%) du capital social, les actions en paiement ou en
échinge, notamment, dans le cadre d’opérations de croissance externe.



Les achats, cessions ou transferts de ces actions pourront être effectués par tous moyens, en une ou
plusieurs fois, sur le marché ou hors marché, y compris par des transactions de blocs de titres (la part
maximale du programme de rachat pouvant être effectuée par voie d’acquisition ou de cession de blocs
de titres pouvant atteindre la totalité du programme autorisé), et y compris en période d’offre publique.

Le prix unitaire net d’achat maximum ne pourra excéder vingt-cinq euros (25,00€) par action, hors frais
et commissions, ce prix étant en outre fixé sous réserve des ajustements liés aux éventuelles opérations
sur le capital de la Société et réalisés dans les conditions légales et réglementaires.

La société pourra acquérir ses propres actions jusqu’à concurrence de

- dix pour cent (10,00%) du nombre des actions composant le capital social de la société, tel qu’il
serait ajusté en fonction d’opérations pouvant l’affecter postérieurement à la présente décision

- cinq pour cent (5,00 %) de ce même nombre total des actions composant le capital social, s’il
s’agit d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en
paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport.

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation
au Directeur Général dans les conditions légales et réglementaires, pour passer tous ordres de bourse,
conclure tous accords en vue, notamment, de la tenue des registres des achats et ventes d’actions,
effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des Marchés Financiers et de tous autres autorités
compétentes, accomplir toutes formalités et, d’une manière générale, faire le nécessaire pour
l’application de la présente autorisation.

Cette résolution, mise aux voix, obtient les votes suivants:

POUR: C C 6.4 CONTRE: ((O 4 ABSTENTION:

La résolution est: ADOPTEE / - I?LJLTLL

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire

SIXIEME RESOLUTION
(Autorisation à consentir au Conseil d’administration de réduire le capital social par voie d’annulation des
actions auto détenues en suite de la mise en oeuvre du programme de rachat par la Société de ses propres
actions)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, en conséquence et sous réserve de l’adoption de la résolution qui précède,
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial du
commissaire aux comptes, conformément aux dispositions de l’article L.22-10-62 du Code de commerce,
autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les
conditions légales et réglementaires, et pendant une période de vingt-quatre (24) mois à compter de ce
jour, à:

- annuler les actions acquises par la Société au titre de la mise en oeuvre du programme de rachat
d’actions propres, dans la limite de dix pour cent (10,00%) du capital social par périodes de vingt-
quatre (24) mois, tel qu’il pourrait être ajusté en fonction d’opérations pouvant l’affecter
postérieurement à la présente décision,



réduire corrélativement le capital social en imputant la différence entre la valeur de rachat des
titres annulés et leur valeur nominale sur les primes et réserves disponibles, et

modifier en conséquence les statuts sociaux et accomplir toutes les formalités consécutives
nécessaires.

Cette résolution, mise aux voix, obtient les votes suivants:

POUR: L. , CONTRE: ABSTENTION: \

La résolution est: ADOPTEE / REJETEE

SEPTIEME RESOLUTION
(Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social par
l’émission d’actions ordinaires de la Société et de toutes autres valeurs mobilières donnant, immédiatement
et/ou de manière différée, accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une première catégorie de
personnes)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du
rapport spécial du commissaire aux comptes, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-129-2,
L. 225-135, L. 225-138 et L. 228-92 du Code de commerce:

1. Délègue au Conseil d’administration, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente
Assemblée Générale, sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions
et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, soit en euros, soit en toute autre monnaie ou
unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, à une ou plusieurs augmentations du capital
social, dans la limite du plafond global ci-après fixé, et par l’émission d’actions ordinaires nouvelles de
la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant, immédiatement et/ou de manière différée,
accès par tous moyens au capital (à l’exception d’actions de préférence) ou donnant droit à l’attribution
de titres de créance, à souscrire en numéraire et à libérer en espèces ou par compensation de créances;

2. Décide que le montant nominal global des augmentations de capital social susceptibles d’être
réalisées, immédiatement et/ou de manière différée, en vertu de la présente délégation, ne pourra
excéder un montant nominal global de cinq cent mille euros (500.000€), le tout (i) dans la limite de la
fraction non utilisée du plafond nominal global fixé par la dixième résolution et (ii) sous réserve, s’il y a
lieu, du montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi,
les droits des éventuels porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital

3. Décide que le montant nominal global (ou sa contre-valeur en euros à la date d’émission en cas
d’émission en monnaie étrangère ou en unité de comptes établies par référence à plusieurs monnaies)
des valeurs mobilières représentatives de droits ou titres de créance donnant accès au capital de la
société susceptibles d’être émises en vertu de la présente résolution ne pourra excéder quinze millions
d’euros (15.000.000€), le tout dans la limite de la fraction non utilisée du plafond nominal global fixé par
la dixième résolution
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4. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et/ou
aux valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant à l’attribution de titres de créance de la
Société, à émettre, au profit des catégories de personnes suivantes: toutes sociétés et/ou fonds
d’investissement (en ce compris, sans limitation, tout FCPI, FPCI ou FIP) investissant à titre habituel dans
des valeurs de croissance dites « small caps » (c’est-à-dire dont la capitalisation, lorsqu’elles sont cotées,
n’excède pas un milliard d’euros), dans le secteur dans le secteur de la santé, et participant à l’émission
pour un montant unitaire d’investissement supérieur à cent mille euros (100.000,00€), prime d’émission
incluse

5. Décide que si les souscriptions des personnes visées ci-dessus n’ont pas absorbé la totalité d’une
émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le Conseil d’administration
pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après

- limiter l’émission au montant des souscriptions recueillies sous la condition que celui-ci atteigne
les trois quarts au moins de l’émission décidée

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits;

6. Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs
mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société,
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ou aux titres de
créance auxquels ces valeurs mobilières donnent droit;

7. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation au Directeur
Général, dans les conditions légales et réglementaires, pour mettre en oeuvre la présente délégation, en
une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, à l’effet notamment:

- de déterminer les dates et modalités des émissions, notamment le mode de libération des actions
ou autres titres émis, ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à créer;

- d’arrêter les prix et conditions des émissions qui seraient déterminées au choix du Conseil
d’administration en retenant plusieurs méthodes de valorisation couramment pratiquées en
pareille matière, étant précisé que la fixation du prix d’émission pourra résulter, en outre, de la
confrontation de l’offre des actions et des demandes de souscription émises par les souscripteurs,
sans que le prix d’émission ne puisse contenir une décote supérieure à vingt (20,00%) par rapport
au cours moyen des actions pondéré par les volumes des cinq (5) derniers jours de bourse, étant
précisé que dans l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix
d’émission des actions susceptibles de résulter de leur exercice, de leur conversion ou de leur
échange pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du Conseil d’administration, par référence
à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission desdites
valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, conversion ou échange) auquel cas la décote
maximale susvisée pourra être appréciée, si le Conseil d’administration le juge opportun, à la date
d’application de ladite formule (et non à la date de fixation du prix de l’émission)

- de fixer les montants à émettre;

de fixer la date de jouissance, même rétroactive, des valeurs mobilières à émettre et, le cas
échéant, de prévoir la possibilité de suspension de l’exercice des droits d’attribution d’actions
attachés aux vakurs mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois (3) mois



de fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée la préservation des droits des titulaires de
valeurs mobilières donnant accès au capital social, et ce en conformité avec les dispositions
légales et réglementaires;

de procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et notamment
celle de frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des émissions

de prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la
bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités utiles à l’émission, à la
négociation et à l’admission aux négociations des actions ou valeurs mobilières donnant accès au
capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société aux négociations sur un
système multilatéral de négociation organisé, à la cotation et au service financier des titres émis
en vertu de la présente délégation, ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés;

de constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage
de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts.

L’Assemblée Générale prend acte du fait que dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait
à utiliser la présente délégation, celui-ci rendrait compte à l’Assemblée Générale Ordinaire suivante,
conformément à l’article L. 225-129-5 du Code de commerce, de l’utilisation faite des délégations
conférées dans la présente résolution.

Cette résolution, mise aux voix, obtient les votes suivants:

POUR. ? (3 ? CONTRE: 9 ABSTENTION: \
La résolution est: ADOPTEE / Ï?EJCTLL

HUITIEME RÉSOIUTION
(Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social
par l’émission d’actions ordinaires de la Société et de toutes autres valeurs mobilières donnant,
immédiatement et/ou de manière différée, accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de
créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une seconde
catégorie de personnes)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du
rapport spécial du commissaire aux comptes, dans le cadre des dispositions des articles L.225-129-2,
L. 225-135, L.225-138 et L.228-92 du Code de commerce:

1. Délègue au Conseil d’administration, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente
Assemblée Générale, sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions
et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, soit en euros, soit en toute autre monnaie ou
unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, à une ou plusieurs augmentations du capital
social, dans la limite du plafond global ci-après fixé, et par l’émission d’actions ordinaires nouvelles de
la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant, immédiatement et/ou de manière différée,
accès par tous moyens au capital (à l’exception d’actions de préférence) ou donnant droit à l’attribution
cc Utres de créance, à souscrire en numéraire et à libérer en espèces OLI par compensation de créances;
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2. Décide que le montant nominal global des augmentations de capital social susceptibles d’être
réalisées, immédiatement et/ou de manière différée, en vertu de la présente délégation, ne pourra
excéder un montant nominal global de cinq cent mille euros (500.000€), le tout (i) dans la limite de la
fraction non utilisée du plafond nominal global fixé par la dixième résolution et (ii) sous réserve, s’il y a
lieu, du montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi,
les droits des éventuels porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital

3. Décide que le montant nominal global (ou sa contre-valeur en euros à la date d’émission en cas
d’émission en monnaie étrangère ou en unité de comptes établies par référence à plusieurs monnaies)
des valeurs mobilières représentatives de créance donnant accès au capital de la Société susceptibles
d’être émises en vertu de la présente résolution ne pourra excéder quinze millions d’euros (15.000.000€),
le tout dans la limite de la fraction non utilisée du plafond nominal global fixé par la dixième résolution

4. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et/ou
aux valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant à l’attribution de titres de créance de la
Société, à émettre, au profit des catégories de personnes suivantes:

- toutes personnes ayant la qualité de salarié de la Société ou d’une société liée au sens des
dispositions de l’article L.225-180 du Code de commerce, à la date d’émission des actions ou des
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société;

- toutes personnes ayant la qualité ou dont le principal actionnaire a la qualité de fournisseur
stratégique de la Société ou d’une société liée au sens des dispositions de l’article L.225-180 du
Code de commerce, à la date d’émission des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au
capital de la Société

- toutes personnes ayant la qualité ou dont le principal actionnaire a la qualité de clients
stratégiques de la Société ou d’une société liée au sens des dispositions de l’article L.225-180 du
Code de commerce, à la date d’émission des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au
capital de la Société;

- toutes personnes ayant la qualité ou dont le principal actionnaire a la qualité de mandataire social
d’une société étrangère liée à la Société au sens des dispositions de l’article L.225-180 du Code
de commerce, à la date d’émission des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital
de la Société, étant précisé que sont expressément exclus de cette catégorie les mandataires
sociaux desdites sociétés liées à la Société également mandataires sociaux de la Société.

5. Décide que si les souscriptions des personnes visées ci-dessus n’ont pas absorbé la totalité d’une
émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le Conseil d’administration
pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après

- limiter l’émission au montant des souscriptions recueillies sous la condition que celui-ci atteigne
les trois quarts au moins de l’émission décidée;

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits;

6. Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs
nobliercs donnint accès au capital ou donnant droit l’attribution de titres de créance de la Société,
cnonciaion cs actionnaires à leur droit préférential de souscription aux acTions ou aux titres de

cr6..cc ru:: .:c!s ces valeurs moblicrcr donnent droit



7. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation au Directeur
Général, dans les conditions légales et réglementaires, pour mettre en oeuvre la présente délégation, en
une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, à l’effet notamment:

- de déterminer les dates et modalités des émissions, notamment le mode de libération des actions
ou autres titres émis, ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à créer;

- d’arrêter les prix et conditions des émissions qui seraient déterminées au choix du Conseil
d’administration en retenant plusieurs méthodes de valorisation couramment pratiquées en
pareille matière, étant précisé que la fixation du prix d’émission pourra, en outre, résulter de la
confrontation de l’offre des actions et des demandes de souscription émises par les souscripteurs,
sans que le prix d’émission ne puisse contenir une décote supérieure à vingt pour cent (20,00%)
par rapport au cours moyen des actions pondéré par les volumes des cinq (5) derniers jours de
bourse précédant l’émission, étant précisé que dans l’hypothèse de l’émission de valeurs
mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission des actions susceptibles de résulter de leur
exercice, de leur conversion ou de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du
Conseil d’administration, par référence à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable
postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice,
conversion ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le
Conseil d’administration le juge opportun, à la date d’application de ladite formule (et non à la
date de fixation du prix de l’émission)

- de fixer les montants à émettre;

- de fixer la date de jouissance, même rétroactive, des valeurs mobilières à émettre et, le cas
échéant, de prévoir la possibilité de suspension de l’exercice des droits d’attribution d’actions
attachés aux valeurs mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois (3) mois;

- de fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée la préservation des droits des titulaires de
valeurs mobilières donnant accès au capital social, et ce en conformité avec les dispositions
légales et réglementaires;

- de procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et notamment
celle de frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des émissions;

- de prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la
bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités utiles à l’émission, à la
négociation et à l’admission aux négociations des actions ou valeurs mobilières donnant accès au
capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société aux négociations sur un
système multilatéral de négociation organisé, à la cotation et au service financier des titres émis
en vertu de la présente délégation, ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés;

- de constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage
de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts.

L’Assemblée Généreie prend acte du fait que clans l’hypothèse où e Conseil d’administration viendrait
à utiliser 2 délégation, celui-ci rendrait compte à l’Assemblée Générale Ordin&re suivarte,
conomémcnt aux c!ipositic.T die l’aricic L.225-129-5 du Code de commerce, dc l’utilisation faite de
délé,. dons con6récs dans la p:éaente résolution.



Cette résolution, mise aux voix, obtient les votes suivants:

POUR: 3 ‘ CONTRE: 3’ ABSTENTION:

La résolution est: ADOPTEE /

NEUVIEME RESOLUTION
(Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social par
l’émission d’actions ordinaires de la Société et de toutes autres valeurs mobilières donnant, immédiatement
et/ou de manière différée, accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une ou plusieurs personnes
nommément désignées; pouvoir au Conseil d’administration de désignation desdites personnes
conformément à l’article L.22- 10-52-1 du Code de commerce)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du
rapport spécial du commissaire aux comptes, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-129-2,
L.22-10-52-1 et L. 228-92 du Code de commerce:

1. Délègue au Conseil d’administration, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente
Assemblée Générale, sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions
et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, soit en euros, soit en toute autre monnaie ou
unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, à une ou plusieurs augmentations du capital
social, dans la limite du plafond global ci-après fixé, et par l’émission d’actions ordinaires nouvelles de
la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant, immédiatement et/ou de manière différée,
accès par tous moyens au capital (à l’exception d’actions de préférence) ou donnant droit à l’attribution
de titres de créance, à souscrire en numéraire et à libérer en espèces ou par compensation de créances;

2. Décide que le montant nominal global des augmentations de capital social susceptibles d’être
réalisées, immédiatement et/ou de manière différée, en vertu de la présente délégation, ne pourra
excéder un montant nominal global de cinq cent mille euros (500.000€), le tout (i) sous la réserve du
respect du plafond légal d’émission (prévu actuellement par les dispositions de l’article L. 22-10-52-1 du
Code de commerce à trente pour cent (30,00%) du capital social par an, (ii) dans la limite de la fraction
non utilisée du plafond nominal global fixé par la dixième résolution et (iii) sous réserve, s’il y a lieu, du
montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi, les droits
des éventuels porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital

3. Décide que le montant nominal global (ou sa contre-valeur en euros à la date d’émission en cas
d’émission en monnaie étrangère ou en unité de comptes établies par référence à plusieurs monnaies)
des valeurs mobilières représentatives de droits ou titres de créance donnant accès au capital de la
société susceptibles d’être émises en vertu de la présente résolution ne pourra excéder quinze millions
d’euros (15.000.000€), le tout dans la limite de la fraction non utilisée du plafond nominal global fixé par
la dixième résolution.
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4. Décide, conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-52-1 du Code de commerce, que le prix
d’émission des actions émises dans le cadre de la présente délégation, sera fixé selon les modalités
prévues par les dispositions réglementaires applicables à la date de l’utilisation de la présente
délégation, étant précisé qu’au jour de la présente Assemblée Générale et conformément aux
dispositions de l’article R. 22-10-32 du Code de commerce, le prix d’émission devra être au moins égal
au cours de clôture de la dernière séance de bourse précédant la décision du Conseil d’administration
duser de la présente délégation consentie par l’Assemblée Générale, éventuellement diminué dune
décote maximale de dix pour cent (10,00%);

5. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et/ou
aux valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant à l’attribution de titres de créance de la
Société, au profit d’une ou plusieurs personnes nommément désignées et de déléguer au Conseil
d’Administration la désignation de ces personnes;

6. Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs
mobilières telles que définies ci-dessus, le Conseil d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il
estimera opportun, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après:

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions recueillies, sous la condition que
celui-ci atteigne au moins les trois quarts de l’émission décidée;

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits;

7. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en oeuvre la présente
délégation, à l’effet notamment:

- d’arrêter les conditions de la ou des émissions;

- de désigner le ou les personnes au profit de laquelle ou desquelles l’émission est réservée;

- d’arrêter le nombre de titres à attribuer à chacun des bénéficiaires;

- décider le montant à émettre, le prix de l’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le
cas échéant, être demandée à l’émission;

- déterminer les dates et les modalités de l’émission, la nature, la forme et les caractéristiques des
titres à créer qui pourront notamment revêtir ta forme de titres subordonnés ou non, à durée
déterminée ou non;

- déterminer le mode de libération des actions et/ou des titres émis ou à émettre;

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux titres émis ou à émettre et,
notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles
porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’émission;

- suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux titres émis pendant un délai
maximum Je trois mois

— s seule n ativ.D, !s iRiS des aLIgm ti:n de capi’al sur le rnonant des prmc:. qui

y soo rére-tes et . : : ave: sr ce no; ant le: somscs nécessaires p: ir porter 5 réserve lég:
ru dixième du nouve capitel après chaque augmcnt:tion
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constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications
corrélatives des statuts

procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales, et fixer les
modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de
valeur mobilières donnant accès à terme au capital

d’une manière générale, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes
formalités utiles à l’émission et au service financier de ces titres émis en vertu de la présente
délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés et plus généralement faire tout ce
qui est nécessaire en pareille matière.

L’Assemblée Générale prend acte du fait que dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait
à utiliser la présente délégation, celui-ci rendrait compte à l’Assemblée Générale Ordinaire suivante,
conformément à l’article L. 225-129-S du Code de commerce, de l’utilisation faite des délégations
conférées dans la présente résolution.

Cette résolution, mise aux voix, obtient les votes suivants:

POUR: f 3 l.T.?. CONTRE: 3 2- 9- 9 Ç ABSTENTION:

La résolution est: ADOPTEE / Ï?CiLICE

DIXIEME RESOLUTION
(Décision de fixation d’un plafond nominal global des augmentations de capital par l’émission d’actions
ordinaires de la société et de toutes autres valeurs mobilières donnant, immédiatement et/ou de manière
différée, accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du
rapport spécial du commissaire aux comptes, dans le cadre des dispositions des articles, L. 225-129-2,
L. 225-135, L.225-136, L.225-138 et L. 228-92 du Code de Commerce, et en conséquence de l’ensemble
des délégations d’augmentation du capital en cours de validité

1. Décide que le montant nominal global de la ou des augmentation(s) de capital, susceptible(s) d’être
réalisée(s) immédiatement et! ou de manière différée, en vertu de l’ensemble des délégations en matière
d’augmentation de capital ci-dessus et/ou des délégations en matière d’augmentation de capital en
cours de validité à la date de la présente Assemblée (et, par conséquent, non renouvelées par la présente
Assemblée), ne pourra excéder un plafond nominal global d’un million d’euros (1.000.000€), étant
précisé que s’ajouterait à ce plafond le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver,
conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des
porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions;

2. Décide que le montant nominal qlobal (ou sa contre-valeur en euros à la date d’émission en cas
c (mission en monneic étrancère ou en unité dc comptes (.:blies par éérence à plusieurs monneics)
ces ‘ccurs monJercs cpccsore:ves cc droits ou .ircs cc creance connan acces au :epta! oc le
Sociéé, ec;sce;eib!es d’être émise; en ;r1u de le: se;cb!e c;; ciéég;ciocs en m;;ière di’augmc
dz c.ci ci-ccc sus et/ou cs céc:ions dl’augmL aiDe de cepanl en coz:; de s;Lcé à la date dz
pi ésene éccemblée (et, p ;OnSéqLI :n, non renou ; :-ar la j:( sente As: e), ra pourra excé:
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un plafond nominal global de quarante millions d’euros (40.000.000€), étant précisé que (i) s’ajouterait
à ce plafond le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément à la loi et,
le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières
et autres droits donnant accès à des actions et que (ii) ce plafond ne s’appliquera pas aux titres de
créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil d’administration conformément à
l’article L.228-40 du Code de commerce.

Cette résolution, mise aux voix, obtient les votes suivants:

POUR: o ‘ CONTRE: ABSTENTION:

La résolution est: ADOPTEE / RE’ETEE—

ONZIEME RESOLUTION
(Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation

de capital réservée aux salariés adhérents à un plan d’épargne entreprise; suppression du droit préférentiel

de souscription des actionnaires à leur profit)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du
rapport spécial du commissaire aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129-6
et L. 225-138-1 du Code de commerce et des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail

1. Autorise le Conseil d’administration, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente
Assemblée Générale, à procéder, en une ou plusieurs fois, à une augmentation du capital social en
numéraire d’un montant maximum de trois pour cent (3,00%) du capital social, par la création d’actions
nouvelles, à libérer intégralement en numéraire, par versement d’espèces ou par compensation avec des
créances certaines, liquides et exigibles sur la Société;

2. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions nouvelles à
émettre au profit des salariés de la Société ayant la qualité d’adhérents à un plan d’épargne d’entreprise
ou assimilés tel que FCPE (ci-après « PEE » à mettre en place par la Société, et qui remplissent, en outre,
les conditions éventuellement fixées par le Conseil d’administration dans les conditions prévues aux
articles L. 225-138-1 du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du travail

3. Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur Général du dans les
conditions légales et réglementaires, tous pouvoirs à l’effet de fixer les autres modalités de l’émission
des titres et, plus précisément, pour:

- réaliser l’augmentation de capital social, en une ou plusieurs fois, sur ses seules délibérations, par
émission d’actions réservées aux salariés ayant la qualité d’adhérents audit PEE en faveur desquels
le droit préférentiel de souscription des actionnaires sera supprimé;

fixer, avec sa justification, le prix définitif d’émission des actions nouvelles conformément aux
dispositions de l’article L. 3332-20 du Code du travail, soit en divisant par le nombre de titres
existants le montant de l’actif net réévalué d’après le bilan le plus récent;



- fixer, le cas échéant, dans les limites légales et réglementaires, les conditions d’ancienneté des
salariés exigée pour souscrire à l’augmentation de capital, la liste précise des bénéficiaires et le
nombre de titres devant être attribués à chacun d’entre eux dans la Iimitç précitée

- dans la limite d’un montant maximum de trois pour cent (3,00 %) du capital social, fixer le montant
de chaque émission, décider de la durée de la période de souscription, fixer la date de jouissance
des actions nouvelles;

- fixer les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, recueillir lesdites souscriptions;

- fixer, dans la limite légale de trois (3) ans à compter de la souscription, le délai accordé aux
souscripteurs pour la libération du montant de leur souscription, étant précisé que, conformément
aux dispositions légales, les actions souscrites pourront être libérées, à la demande de la Société
ou du souscripteur, soit par versements périodiques, soit par prélèvements égaux et réguliers sur
le salaire du souscripteur;

- recueillir les sommes correspondant à la libération des souscriptions, qu’elle soit effectuée par
versement d’espèces ou par compensation de créances; le cas échéant, arrêter le solde du compte
courant du souscripteur par compensation;

- déterminer si les souscriptions aux actions nouvelles devront être réalisées directement ou par
l’intermédiaire d’un fonds commun de placement;

- constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui
seront effectivement souscrites en vertu de la présente délégation.

En outre, le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les
conditions légales et réglementaires, pourra procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les
primes d’émission et notamment celles des frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des
émissions, et prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à
la bonne fin des émissions envisagées faire procéder à toutes formalités utiles à l’émission, à la
négociation et à l’admission aux négociations des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital
ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société aux négociations sur un système
multilatéral de négociation organisé, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la
présente délégation, ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, constater la ou les augmentations
de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation et modifier
corrélativement les statuts.

Cette résolution, mise aux voix, obtient les votes suivants:

POUR: j 9-9 CONTRE: 5 13.-ABSTENT!ON: N

La résolution est: AOOPTLT / REJETEF
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De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire et extraordinaire

DOUZIEME RÉSOLUTION
(Pouvoirs pour les formalités)

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du présent procès-verbal

pour remplir toutes formalités de droit.

Cette résolution, mise aux voix, obtient les votes suivants:

POUR: CONTRE:

La résolution est: ADOPTEE RFJETEE

ABSTENTION

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance

levée.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui,

membres du bureau.

après lecture, a été signé par les

Les Scrutateurs

Monsieur Alexandre COURSON

g
Madame Aurélie FRETY ALTARE

Le Président

Madame Sandrine MOIREZ

(rétire

aître Vincen MEDAIL
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